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Il me parait utile, comme le feront d'autres delegations, de preciser a 

cette assemblee pleiniere/l'esprit dans lequel la Communaute eng~ge cette 

negociation et lea objectifs qu'elle espere pouvoir atteindre. Je me 

propose de le faire de la maniere la plus directe et la plus bre,ve possible. 

La Communaute participera a cette negociation dans un esprit positif, en 

ligne avec la contribution fondamentale qu'elle a deja donnee pour arriver 

a cette Conference lors des travaux preparatoires. Notre participation 

pourra dont etre substantielle et nous desirons que cette Conference soit 

un succes pour toute la Communaute internationale. 

Nous continuons a penser qu'une strategie mondiale visant a la fois la 
. 

securite alimentaire et !'expansion reguliere des echanges, dans les domaines 

qui nous interessent, peut etre realise par un accord mondial d(~ stabilisa-

tion pour le ble et les cereales secondaires. Cette meme idee a ete retenue 

par la Conference Alimentaire Mondiale; nous 1 1avons reprise a l'ouverture 

des Negociations Commerciales ~mltilaterales du G.A.T.T. et nous souhaitons 

que cette idee puisse etre finalement realisee par le biais de cette 

Conference. 

Pour ce qui est des objectifs de negociation poursuivis par la Communaute, 

il s 1agit ~ parvenir a un accord qui puisse effectivement stabiliser le 
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prix des cereales sur le marche international a l'interieur d'une fourchette 

acceptable de prix maximum e.t. minimum comport ant, d 'une part, des engagements 

d 'approvisionnements· et d 'achats, respecti vement a la limite superieure et 

inferieure de cette fourchette et comportant, d'autre part, des actions de 

destockage et de stockage avant d'arriver a ces limites. 

Nous envisageons un Accord global sur l'ensemble des instruments necessaires 

A la stabilisation. 

Nous ne crayons pas qu'un Accord puisse fonctionner et par consequent attein

dre lea objectifs desires, s 1il est fonde sur de simples actions de stockage 

et de destockage, actions a declencher sur la base d'une gamme de prix 

purement indicatifs. Dans ce cas, lea prix du marche augmenteraient ou bais

seraient sans limite, influences seulement par la possibilite eventuelle 

d'ajustements a long terme des politiques internes de production et de con

sommation. Un tel type d'Accord risquerait de desequilibrer davantage le 

marche mondial, compte tenu des nouveaux facteurs qui pourraient intervenir 

entre la prise de decision concernant l'ajustement des politiques et le 

moment ou leurs effets pourraient se faire sentir sur le marche. Nous pensons 

en outre qu'un tel type d'accord ne serait pas un veritable accord de stabi

lisation mais ressemblerait davantage a un "Arrangement financier" pour la 

repartition des charges ent~e importateurs et exportateurs decoulant de 

1 1existence des stocks de reserve. 

Nous avons parle en general des cereales, une precision s 1 impose de notre 

part en ce qui concerne les cereales secondaires. A cet egard, la Communaute 

estime que des mesures de stabilisation doivent egalernent etre adoptees 
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pour ces cereales dans le cadre de l'accord et cela pour deux raisons 

- les pays importateurs et les pays exportateurs de cereales secondaires ont 

un interet direct evident a la stabilisation du marche mondial de ces 

produits, 

mais tous les participants a la Conference devraient egalement etre inte

resses a l'aboutissement de la negociation "cereales secondaires" pour 

eviter qu'une desorganisation du marche de ces cereales n'affecte le bon 

fonctionnement des mecanismes de stabilisation mis sur pied pour le ble. 

Voila lea raisons pour lesquelles la Communaute operera, dans le cadre de 

la Conference, de maniere ace que les cereales secondaires soient l'objet 

d'une negociation serieuse, parallele aux negociations concernant le ble. 

+ 

+ + 

En conclusion, Monsieur le President, nous souhaitons un type d'Accord 

International qui permette en effet 

1. aux pays exportateurs ainsi qu'aux pays importateurs de mieux progrruruner 

leur production, dans un contexte assaini au niveau international; 

2. de faire face, avec succes~ aux situations extremes de prix, soit en 

cas d'excedents, soit en cas de penurie, et cela en tenant compte, en 

particulier, des interets des pays en voie de developpement; 

3. de developper une aide alimentaire a l'echelon mondial, cette aide etant 

a considerer comme composante importante du developpement cconomique des 

pays les pl~s demunis. 
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On peut estimer qu'il s 1agit-la d'objectifs ambitieux. Nous sommes conscients 

des difficultes qu'il·faudra surmonter pour mener a bien cette negociation. 

Mais nous ne devons pas nous imposer de limites. Nous devons saisir ce 

moment - que nous jugeons propice et unique du point de vue politique - pour 

definir une nouvelle strategie de la securite alimentaire et de la stabili

sation des marches. 




